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Suites aux séries d’accidents enregistrés ces deux derniers jours, ayant coûté la vie à
au moins 40 personnes et plusieurs blessés, le ministre des Transports, a rendu public
ce 05 août, un communiqué mettant en garde les compagnies de Transport.

Jean Ernest Massena Ngalle Bibehe précise dans son communiqué que les compagnies de
transport de personnes et de marchandises, désormais impliqués dans des accidents de la
circulation, seront suspendues d’activité, sans préjudice de poursuites judiciaires.

Le membre de gouvernent formule ses regrets face à ces malheureux accidents qui
interviennent pourtant en pleine campagne de sécurité routière, pendant laquelle il est
fortement recommandé aux usagers de la route la prudence et le strict respect du code de la
route.
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